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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 20 janvier 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1139-0001 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Iris L.P., par ses partenaires généraux, Iris GP Inc. et AgeCare 
Iris Management Ltd. 
Foyer de soins de longue durée et ville : AgeCare Aurora, Aurora 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 12, 13, 14, 16 et 
19 janvier 2026. 
L’inspection a eu lieu hors site à la date suivante : le 15 janvier 2026. 
 
L’inspection concernait : 

• Inspection proactive de la conformité 
 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant l’inspection : 

Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 
Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et contrôle des infections 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Soins de la peau et des plaies 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 55 (1) 3. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Soins de la peau et des plaies 
Paragraphe 55 (1) Le programme de soins de la peau et des plaies doit au minimum 
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prévoir ce qui suit : 
 3. Des stratégies pour le transfert et les changements de position de résidents de 
façon à réduire et à prévenir les ruptures de l’épiderme et à réduire et à éliminer la 
pression, notamment grâce à l’utilisation d’équipement, de fournitures, d’appareils et 
d’aides pour changer de position. 
 
Conformément à l’alinéa 11 (1) b) du Règl. de l’Ont. 246/22, le titulaire de permis doit 
veiller à ce qu’un plan, une politique, un protocole, un programme, une marche à 
suivre, une stratégie, une initiative ou un système pour le programme de soins de la 
peau et des plaies soient respectés. 
 
Un inspecteur ou une inspectrice a constaté qu’une personne résidente n’avait pas 
son dispositif de soulagement de la pression, qui n’était pas en place conformément 
à son programme de soins provisoire. 
 
Sources : Observation, dossiers médicaux électroniques de la personne résidente et 
entretien avec le ou la responsable des soins de la peau et des plaies. 

 
 


